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L'Ecole creusoise en marche … dans quelle direction ? 

C'est ce que se demande le SNUipp-FSU 23 !!! 

Le SNUipp-FSU a voté favorablement la proposition de décret introduisant la possibilité d'organiser de 
nouveau le temps scolaire sur 4 jours lors du CSE du 8 juin 2016. Il ne s'agit pas de voter un blanc-seing à la politique 

du ministère Blanquer. Et pour cause !!! Le Ministre est malheureusement bien connu du SNUipp-FSU en tant que 
principal artisan de la saignée de postes vécue en Creuse comme ailleurs sous le quinquennat Sarkozy et est 

notamment le maître d'œuvre de la disparition programmée et bien entamée des RASED.  

Pour le SNUipp-FSU, il s'agit surtout de prendre en compte les réalités locales et prendre acte de la faiblesse 
du financement de l'Etat qui n'a pas permis de mettre en place cette réforme dans des conditions favorables aux 
élèves. La baisse programmée de 10 milliards d'euros du budget de fonctionnement des collectivités locales va encore 

amplifier le creusement des inégalités. Pire, les personnels partagent très largement l'avis que cette réforme a 

dégradé tant leurs conditions de travail que les conditions d'apprentissage des élèves (voir résultats de l'enquête du 
SNUipp-FSU 23 en PJ).  

Pourtant, si le Ministère s'est empressé de présenter son projet avant le premier tour des élections 
présidentielles avec les objectifs électoralistes que chacun a mesuré, il ne semble pas pressé de le mettre en œuvre 

puisque la présentation en CTM n'aura lieu que le 21 juin pour une publication attendue le 22 juin. 

Localement, l'administration départementale est aux abonnés absents. Alors que des grandes agglomérations 
(Nice, Marseille,...) ont obtenu l'engagement du Ministre pour un retour à 4 jours, la DSDEN 23 refuse de discuter de 

la situation avant la publication du décret et est toujours à la veille d'informer les élus et les écoles ! Lors du CDEN du 

14 juin, aucune information n'a été fournie par la DSDEN23 ; pas beaucoup plus lors du CDEN du 19 juin sinon 
l'intention d'informer (enfin!!!, peut être…) les mairies et les écoles avant la tenue d'un nouveau CDEN le 5 juillet 

2017. 

Quant à la nécessité de procéder à des ajustements de rentrée avant la sortie des classes pour les écoles dont 

les effectifs explosent, la DSDEN 23, sous la pression du SNUipp-FSU23, renvoie également au 5 juillet l’examen de 
ces ajustements... 

Le refus de prise en compte de la modification des rythmes scolaires, associé à l'absence de prise 
en compte des effectifs élevés de certaines écoles, rend impossible la définition des horaires et 

l'organisation des transports scolaires pour lesquels le Conseil Départemental vient pourtant de lancer 
les appels d'offre alors que nous sommes à 2 semaines de la sortie des classes ! Une belle gabegie en 

perspective et une désorganisation programmée de la rentrée scolaire.  

Bref, l'administration départementale de l'Education Nationale ne semble pas avoir tiré de leçons de la 

cacophonie de 2013 et 2014 et prépare une nouvelle fois la rentrée la veille pour le lendemain, avec les conséquences 
que l'on constate quotidiennement sur le fonctionnement quotidien dans le département : absences non remplacées, 

dysfonctionnement généralisé, entraînant détresse des personnels et colère des usagers... Le SNUipp-FSU 23 alerte 
de longue date sans résultat. L'absence de l'Inspectrice d'Académie depuis début avril sans renfort de la part du 

rectorat (voir article sur le site du SNUipp-FSU23) ne simplifie pas la tâche des personnels des services qui subissent 

comme les enseignants des écoles des contraintes qui changent au gré des annonces !!! 

Pour le SNUipp-FSU 23, il est urgent de remettre les élèves au centre des préoccupations et 
préparer sereinement la rentrée afin de ne pas, une nouvelle année, discréditer l’institution scolaire et 

ses personnels qui s’engagent quotidiennement et sans compter pour la réussite de tous les élèves ! 
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